
Partenaires :  

 Service O.R.L. du CHRU. Audioprothé-
sistes 

 CRTLA (Centre de Référence pour  
les Troubles du Langage et des  
Apprentissages) du CHRU.   

 Service de pédopsychiatrie du CHRU. 

 Centre Ressource Autisme de Basse-
Normandie. 

 Education Nationale. 

 Orthophonistes en libéral. 

 Autres C.A.M.S.P. 

 Maternités. 

 P.M.I. 

 Crèches, haltes-garderies... 

 
 
 

Directrice  : Mme Nathalie LULLIEN 
 

Médecin directeur : Dr Elisabeth BOUVET-CADOR 
 

Nos locaux 
 

- dans la Manche 
     Cherbourg                                         Saint - Lô 
76bis Boulevard Mendès France          682 rue Jules Vallès 
 50 100 Cherbourg                  50 000 St Lô 
 
 

- dans le Calvados 
6 avenue de Glattbach 

14760 Bretteville sur Odon 
Secrétariat: Sandrine FOURNIER 

Tel : 02 31 06 12 96 / Fax : 02 31 29 37 20 

Nous contacter? 

C A M S P 
Centre d’Action Médico- 

Social Précoce 

 

 
Accueil et Accompagnement  

des enfants de moins de 6 ans 
et leur famille 

 

 

 
 
 

Centre Ressource de l’Ouïe et de la Parole 
 

 Calvados / Manche  

     Les 3 services du 

CAMSP:  Centre  d’Action Médico-Social Précoce 
La Pomme Bleue 
 
 

SESAL : Service d’Education Spécialisée                
Audition et Langage 
 
 

SSEFS : Service de Soutien à l’Education                                                                                                                                       
Familiale et  à la Scolarisation 

www.crop-normandie.fr 
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Quelle offre de service ? 

         

 

A destination des familles.  
 

 Une information aux familles sur leurs droits et leurs 
démarches administratives. 

 Un accompagnement familial au travers 
- de groupes de parole. 
- de sensibilisation aux différents outils de commu-
nication : LPC*, LSF**, français signé, picto-
grammes… 

 Tous les accompagnements sont discutés avec la 
famille grâce au projet individuel d’accompagnement 
(PIA) 

A destination des professionnels. 
 

 Une information sur le handicap. 
 Des relais, conseils, coordination. 
 Un travail en collaboration avec les équipes  
accueillant les enfants (crèche, école…) 

Un médecin pédiatre : 
 

Suit le développement de votre enfant et coordonne le 

travail de l’équipe 

 

   Une psychomotricienne : 
 

Porte une attention particulière quant au développement de 
l’enfant: équilibre, coordination, motricité fine, graphisme, 
latéralité, organisation spatio-temporelle, schéma corporel, 
comportement ...  
 

*Langue Parlé Complété 
**Langue des Signes Françaises 

Pour qui et quel accueil ? 

Avec quelle équipe ?  

 Une orthophoniste : 
 
Evalue et développe la communication, la parole, le 
langage et les capacités cognitives des enfants. 

Accompagne les parents. 

 

 Une assistante sociale :  
 
Accompagne la famille dans ses demandes. 

Réalise le lien avec les structures administratives.  

 

Une psychologue : 
 

Écoute et accompagne l’enfant et sa famille . 

 

Une éducatrice de jeunes enfants :  
 
Éveille à la communication. 
Crée du lien avec les différents lieux d’accueil 
 

Une éducatrice spécialisée :  
 
Accompagne l’enfant en individuel, à domicile, à la 
crèche ou à l’école. 

Crée du lien avec la famille. 

 

 

Une équipe pluridisciplinaire à l’écoute des besoins de 

l’enfant et de sa famille. 

Pour des jeunes enfants, de 0 à 6 ans, présentant une défi-

cience auditive ou des retards de langage. 

En tant que service ambulatoire le CAMSP propose 

un accompagnement :  

A destination des jeunes enfants 

 Un suivi médical permettant d’ac-
compagner le développement de 
l’enfant et d’affiner le diagnostic 

 
 

 Séances individuelles ou collec-
tives. (éducatives, orthophonie, psy-
chomotricité…)permettant le déve-
loppement de la communication , 
de la parole, du langage….  

Les séances peuvent avoir lieu à la maison ou dans 
les locaux du service. 

 
 

 Évaluations, bilans réguliers afin d’adapter le suivi 
en fonction des besoins de l’enfant 

 

 

La prise en charge financière 

est assurée intégralement par la Caisse 

d’Assurance Maladie (80%)et le Conseil Dé-

partemental (20%). 


